
C A N A D A  C O U R  S U P É R I E U R E  
Province de Québec (Chambre commerciale) 
 Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
District de: Québec 
No division: 01 - Montréal 
No cour : 500-11-046426-140 
No dossier: 41-1851506 

FORMULAIRE 40 
Rapport du syndic concernant la proposition 

(paragraphe 59(1) et alinéa 58d) de la Loi) 

Dans l'affaire de la proposition de 
9210-6905 Québec Inc 
de la ville de Montréal 

en la province de Québec 

Nous, Richter Advisory Group Inc/Richter Groupe Conseil inc, syndic agissant relativement à la 
proposition de 9210-6905 Québec Inc., faisons rapport au tribunal de ce qui suit : 

1. Le 24 mars 2014, 9210-6905 Québec Inc. a déposé un Avis d'intention de faire une proposition 
(l’ « Avis d’intention ») en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (« LFI »), 
dont une copie de l’Avis d’intention et du Certificat de dépôt d’un avis d’intention sont annexées et 
désignées Pièce A. 

2. Une copie de l’État de l’évolution de l’encaisse pour la période du 1 avril au 25 avril 2014 et les 
rapports afférents en vertu de l’alinéa 50.4(2), dont copies sont annexées et désignées Pièce B ont été 
déposés auprès du séquestre officiel le 2 avril 2014. 

3. Le 23 avril 2014, ce tribunal, saisi d’une Requête en prorogation de délai pour une déposer une 
proposition présentée par la Débitrice conformément à l’article 50.4(9) de la LFI, a prorogé au 16 mai 
2014 le délai à l’intérieur duquel la Débitrice pouvait soumettre une proposition à ses créanciers. 

4. Le 16 mai 2014, ce tribunal, saisi d’une Seconde Requête en prorogation de délai pour une déposer 
une proposition présentée par la Débitrice conformément à l’article 50.4(9) de la LFI, a prorogé au 2 juin 
2014 le délai à l’intérieur duquel la Débitrice pouvait soumettre une proposition à ses créanciers. 

5. Le 30 mai 2014, ce tribunal, saisi d’une Troisième Requête en prorogation de délai pour une déposer 
une proposition présentée par la Débitrice conformément à l’article 50.4(9) de la LFI, a prorogé au 16 juin 
2014 le délai à l’intérieur duquel la Débitrice pouvait soumettre une proposition à ses créanciers. 

6. Le 16 juin 2014, une proposition a été déposée auprès de nous, dont une copie est annexée et 
désignée Pièce C, et nous avons déposé une copie de la proposition auprès du séquestre officiel le 
16 juin 2014. 

7. Le 27 juin 2014, nous avons donné avis au débiteur, au Bureau de division et à chaque créancier 
connu visé par la proposition, dont les noms et adresses figurent à la Pièce D ci-annexée, de la 
convocation d'une assemblée des créanciers devant avoir lieu le 7 juillet 2014 aux fins de délibérer sur la 
proposition. 
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8. Cet avis était accompagné d'un état succinct des avoirs et des obligations du débiteur, d'une liste 
énumérant les créanciers visés par la proposition dont la valeur des réclamations s'élève à 250 $ ou plus 
et indiquant les montants des réclamations, d'une copie de la proposition, des formulaires de preuve de 
réclamation et de procuration en blanc et d'un formulaire de votation. Des copies de l'avis, de l'état 
succinct et de la liste des créanciers sont annexées et désignées respectivement Pièces E1, E2 et E3. 

9. Avant l'assemblée des créanciers, nous avons fait une enquête minutieuse et détaillée sur les 
obligations du débiteur, ses avoirs et leur valeur, la conduite du débiteur et les causes de son 
insolvabilité. Une copie du Rapport du syndic sur la situation financière de la Débitrice et sur la 
Proposition qui a été envoyé le 27 juin 2014 aux créanciers connus de la Débitrice, est annexée et 
désignée Pièce F.  

10. L'assemblée des créanciers tenue le 7 juillet 2014 et présidée par Stéphane De Broux, CPA, CA, 
CIRP, de Richter, a été ajournée au 18 juillet 2014, afin entre autres de permettre à la Débitrice de 
finaliser la vente de ses actifs et conclure des ententes avec ses principaux créanciers garantis. 

11. Une copie du procès-verbal de l'assemblée du 7 juillet 2014 est annexée et désignée Pièce G. 

12. Le 17 juillet 2014, ce tribunal a autorisé la vente des actifs de la Débitrice à une nouvelle société 
(9306-4897 Qc. Inc) contrôlée par Mme Brooke Erin DeSantis, épouse de M. Alain Desmeules, l’âme 
dirigeante et principal intéressé de la Débitrice. 

13. Le 17 juillet 2014, une proposition amendée a été déposée auprès de nous, dont une copie est 
annexée et désignée Pièce H, et nous avons déposé une copie de la proposition auprès du séquestre 
officiel le 17 juillet 2014. 

14. L'assemblée des créanciers ajournée a été continuée le 18 juillet 2014 et était présidée par Julien 
Bélisle, CPA, CA, CIRP, de Richter.  

15. La Proposition Amendée a été acceptée par la majorité requise des créanciers tel que démontré au 
sommaire des votes ci-joint : 

 

16. Une copie du procès-verbal de l'assemblée du 18 juillet 2014 est annexée et désignée Pièce I.  

17. Ledit procès-verbal fait état de la mention par le syndic de la requête en appel de la décision du 
syndic du 7 juillet 2014 de rejeter la preuve de réclamation d’un montant de 2 662 568,05 $ présentée par 
Céleb Construction Ltée. 

18. Ledit procès-verbal fait également mention que le  président a noté qu’en considérant le vote de 
Céleb, dont la preuve de réclamation a été dument rejetée avant l’assemblée, la majorité requise en 
valeur ne serait pas atteinte (65,9% en faveur). Le vote de Céleb représenterait donc un vote pouvant 
être déterminant dépendamment de la détermination ultime de sa validité et de son quantum. 

Résultat du vote des créanciers 
         
  En valeur  En nombre 
  $  %  #  % 
         
En faveur  5,811,034.27  94,3  25  65,8 
         
Contre  350,931.12  5,7  13  34,2 
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19. En outre, nous sommes d’avis que : 

a. Les avoirs du débiteur et leur juste valeur de réalisation en date du 16 juin 2014 (soit avant la 
vente des actifs de la Débitrice) étaient tels que déclarés au bilan statutaire, dont copie est 
annexée et désignée Pièce J.  

b. Les obligations de la Débitrice sont telles que déclarées au bilan statutaire, dont copie est 
annexée et désignée Pièce J. 

c. Les causes de l’insolvabilité de la Débitrice sont les suivantes : 

Au cours des dernières années, la Débitrice a encouru des pertes importantes attribuables à la 
perte d’un contrat significatif et à des litiges sur deux projets importants. 

d. La conduite de la Débitrice est répréhensible en ce qui concerne : 

N/A 

e. Les faits suivants, mentionnés à l’article 173 de la Loi, sont susceptibles d’être prouvés contre la 
Débitrice : 

N/A 

20. Nous sommes également d’avis que la proposition amendée de la Débitrice est à l’avantage des 
créanciers, pour les raisons suivantes : 

Le montant forfaitaire de 50 000,00 $ offert aux créanciers ordinaires selon les termes de la 
Proposition amendée représente un recouvrement minimal des créances ordinaires compte tenu 
du montant total des réclamations ordinaires prouvées à ce jour totalisant plus de 6,4 millions $, 
mais il est plus élevé que le montant (nul) qui serait disponible dans un scénario de faillite. 

21. Nous avons expédié ce jour même au séquestre officiel une copie du présent rapport. 

Daté le 23 juillet 2014, à Montréal en la province de Québec. 

Richter Advisory Group Inc./Richter Groupe Conseil Inc. 
Par : 

Stéphane De Broux, CPA, CA, CIRP 
1981 avenue McGill College, 12e étage 
Montréal, QC H3A 0G6 
Téléphone : (514) 934.3400  
Télécopieur : (514) 934-8603 

soazigb
Stephane
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District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-046426-140
No dossier : 41-1851506

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une
proposition de :

9210-6905 Québec Inc
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic

Date de l'avis d'intention : 24 mars 2014

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 25 mars 2014, 09:19
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902
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Home > Bankruptcy > Office of the Superintendent of Bankruptcy Canada > E-Filing 

1. Welcome, Ann Stremski | 
2. Preferences |
3. E-Filing helpdesk |
4. Instructions |
5. LogoutEstate Information

Please Note: The following estate(s) were updated:

• Estate Number: 41-1851506
• Estate Name: 9210-6905 Québec Inc

Document(s) submitted

The following document(s) have been successfully submitted

• Cash Flow Statement

Reference

• The Reference Number for this transaction is: 9522714.
• Submitted by Ann Stremski.
• 2014-04-02 16:43 EDT

Submit another document for this estate.

If you would like to submit a document against a different estate, please click on the Update link in the 
left hand side menu.

Industry Canada

Office of the Superintendent of Bankruptcy Canada

Update filing - update is confirmed

Page 1 sur 1Update filing - update is confirmed - E-Filing - Office of the Superintendent of Bankrupt...

2014-04-02https://strategis.ic.gc.ca/EstateFiling/html/en/confirmUpdate.jsp?_requestid=173400
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District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-046426-140
No dossier : 41-1851506

Dans l'affaire de la proposition de :

9210-6905 Québec Inc
Débiteur

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic

Date de la proposition : 16 juin 2014 Garantie : $

Assemblée des créanciers : 07 juillet 2014, 10:00
Sun Life Building
1155 Metcalfe Street, Salle 1071 
Montréal, Québec
Canada,

Président : Syndic

CERTIFICAT DU DEPOT D'UNE PROPOSITION - Article 62

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que :

- une proposition à l'égard du débiteur susmentionné à été déposée en vertu de l'article 62 de la Loi sur la
faillite et l'insolvabilité.

Le syndic susmentionné doit :
- me fournir, sans délai, une garantie selon la somme susmentionnée; et
- envoyer à tous les créanciers, aux moins dix jours avant l'assemblée, un avis de l'assemblée des créanciers,

laquelle sera tenue à la date et à l'endroit susmentionnés.

Date : 16 juin 2014, 16:09
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



PIÈCE D 























































































































PIÈCE E1 







PIÈCE E2 





PIÈCE E3 
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C A N A D A  C O U R  S U P É R I E U R E
Province de Québec (Chambre commerciale) 

Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
District de Québec 
No division :  01-Montréal 
No cour : 500-11-046426-140 
No dossier : 41-1851506 

Procès-verbal de la première assemblée des créanciers 

Dans l'affaire de la proposition de 
9210-6905 Québec Inc 

Endroit de l’assemblée Président de l’assemblée : Stéphane De Broux 
 Bureau du surintendant des faillites 

Édifice Sun Life 
1155 Metcalfe, salle 1071 
Montréal (Québec)  H3B 2V6 

Date de l’assemblée 
7 juillet 2014 

Heure de l’assemblée 
10 heures 

I. PRÉSENCES 

Selon la liste en annexe. 

II. QUORUM

Le président examine les preuves de réclamations et la preuve de convocation. Il constate le quorum et 
déclare l’assemblée légalement constituée. 

III. RAPPORT DU SYNDIC ET RECOMMANDATION

Le président confirme que le syndic a effectué l’envoi de l’Avis de la proposition aux créanciers aux 
créanciers connus de la débitrice. Ledit envoi incluait la Proposition, le Rapport du syndic sur l’état des 
affaires et des finances de la Débitrice et sur la proposition, un formulaire de preuve de réclamation et de 
procuration et un formulaire de vote. 

Le syndic propose un ajournement au 18 juillet 2014 afin de fournir le temps nécessaire à la Débitrice 
pour finaliser la vente de ses actifs et les négociations avec ses créanciers garantis et tenir le vote sur la 
Proposition. 

Le syndic indique à l’assemblée que la réclamation ordinaire de Céleb Construction Ltée est rejetée en 
totalité étant donné que cette dernière n’est pas prouvable, ni quantifiable, étant une réclamation 
éventuelle faisant l’objet de poursuites judiciaires. 

Les créanciers présents, incluant Me Denis St-Onge, représentant de la Banque Nationale du Canada, 
ont voté en faveur de l’ajournement. 

…/2 





REGISTRE DES PRÉSENCES





RAPPORT DU SYNDIC  
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE

LA DÉBITRICE ET SUR LA PROPOSITION
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Home > Bankruptcy > Office of the Superintendent of Bankruptcy Canada > E-Filing 

1. Welcome, Ann Stremski | 
2. Preferences |
3. E-Filing helpdesk |
4. Instructions |
5. LogoutEstate Information

Please Note: The following estate(s) were updated:

• Estate Number: 41-1851506
• Estate Name: 9210-6905 Québec Inc

Document(s) submitted

The following document(s) have been successfully submitted

• Amended Proposal

Reference

• The Reference Number for this transaction is: 9868187.
• Submitted by Ann Stremski.
• 2014-07-17 17:07 EDT

Submit another document for this estate.

If you would like to submit a document against a different estate, please click on the Update link in the 
left hand side menu.

Industry Canada

Office of the Superintendent of Bankruptcy Canada

Update filing - update is confirmed

Page 1 sur 1Update filing - update is confirmed - E-Filing - Office of the Superintendent of Bankrupt...

2014-07-17https://strategis.ic.gc.ca/EstateFiling/html/en/confirmUpdate.jsp?_requestid=262696
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C A N A D A  C O U R  S U P É R I E U R E  
Province de Québec Chambre commerciale 
  Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
District de Québec 
No division :  01-Montréal 
No cour : 500-11-046426-140 
No dossier : 41-1851506 

Procès-verbal de la première assemblée des créanciers 
(Continuée suite à l’ajournement du 7 juillet 2014) 

Dans l'affaire de la proposition de 
9210-6905 Québec Inc. 

   

Endroit de l’assemblée : 
Bureau du surintendant des faillites 
Édifice Sun Life 
1155 Metcalfe, salle 1071 
Montréal QC H3B 2V6 

Président de l’assemblée : Julien Bélisle, 
CPA, CA, CIRP 
 

Date de l’assemblée : 
18 juillet 2014 

Heure de l’assemblée : 
10 heures 

I. PRÉSENCES 

Selon la liste en annexe. 

II. QUORUM 

Le président examine les preuves de réclamation et la preuve de convocation. Il constate le quorum et déclare 
l’assemblée légalement constituée. Il mentionne que la présente réunion est la continuité de la réunion ajournée le 
7 juillet 2014. 

III. RAPPORT DU SYNDIC ET RECOMMANDATION 

Le but de cette assemblée est de voter sur la Proposition Amendée.  
 
L’assemblée a pris connaissance du Rapport du syndic sur l’état des affaires et des finances de la Débitrice et sur 
la proposition. Le syndic informe les créanciers qu’une Proposition Amendée a été déposée le 17 juillet 2014 par la 
Débitrice. Il mentionne que le seul amendement par rapport à la Proposition Initiale est que le paragraphe 8c) de la 
Proposition initiale a été retiré et que ce changement n’a pas d’impact sur les créanciers ordinaires. Par 
conséquent l’analyse et le rapport du syndic sur la Proposition Amendée sont identiques à ceux sur la Proposition 
Initiale. 

Le syndic présente un résumé de son analyse de la Proposition Amendée. 

Le syndic informe les créanciers que la vente des actifs de la Débitrice à une nouvelle société (9306-4897 Québec 
Inc.) contrôlée par Mme Brooke Erin DeSantis, épouse de M. Alain Desmeules, l’âme dirigeante et principal 
intéressé de la Débitrice, a été autorisée par le tribunal le 17 juillet 2014. Le syndic informe l’assemblée que le 
montant de cette offre est supérieur aux offres obtenues suite au processus de sollicitation précédemment tenu par 
la Débitrice. 

Le syndic mentionne que la Débitrice s’est entendue avec ses principaux créanciers garantis. 
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Le syndic mentionne que Céleb Construction Ltée (« Céleb ») a présenté une requête en appel de la décision du 
syndic du 7 juillet 2014 de rejeter sa preuve de réclamation d’un montant de 2 662 568.05 $. Cette dernière  doit 
être entendue le ou après le 12 août 2014, si le vote de Céleb s’avère déterminant. Il a été convenu avec les 
procureurs de Céleb que dans l’éventualité où le vote de Céleb s’avèrerait déterminant, la demande 
d’homologation de la Proposition serait présentée après cette date. 
 
Maître Denis St-Onge, procureur de la Banque Nationale, mentionne que sa cliente a reçu 750,000 $ en 
règlement de cautions corporatives. Il mentionne qu’il pourrait être opportun de s’interroger sur la validité de 
réduire la réclamation initiale de la Banque Nationale de ce montant. Maître St-Onge réfère à deux 
décisions précédentes de la Cour à ce sujet, dont il a fait part au syndic avant l’assemblée. La première, 
une décision de la Cour d’appel du Québec, conclut que la créancière n’a pas à réduire sa réclamation 
initiale. La deuxième décision, provenant de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique et dont les faits 
diffèrent considérablement de la présente situation, conclut que la créancière doit diminuer sa réclamation 
du montant reçu. Le syndic confirme que, selon lui, la Banque Nationale doit prouver sa réclamation de la 
manière qu’elle l’a fait initialement, sans réduire le montant de sa réclamation du montant reçu en 
règlement de ses cautions. 

IV. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une période de questions s’ensuit au cours de laquelle le syndic et la Débitrice ont adressé les points soulevés 
notamment : 
 

• Le détail des trois offres d’achat résultant du processus de sollicitation; 
• Le détail des équipements appartenant à la Débitrice. 

V. VOTE SUR LA PROPOSITION 

 
Résultat du vote des créanciers 

         
  En valeur  En nombre 
  $  %  #  % 
         
En faveur  5,811,034.27  94,3  25  65,8 
         
Contre  350,931.12  5,7  13  34,2 
         

 
Le président indique que la proposition a été acceptée par la majorité requise.  
 
Le président note également qu’en considérant le vote de Céleb, dont la preuve de réclamation a été dûment 
rejetée avant l’assemblée, la majorité requise en valeur ne serait pas atteinte (65,9 % en faveur). Le vote de Céleb 
représenterait donc un vote pouvant être déterminant dépendamment de la détermination ultime de sa validité et 
de son quantum. 

VI. CONFIRMATION DU SYNDIC 

L’assemblée confirme la nomination de Richter Groupe Conseil Inc. dans ses fonctions de syndic à la présente 
proposition. 
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VII. INSTRUCTIONS DES CREANCIERS 

L'assemblee ne communique aucune instruction au syndic. 

vm. CAUTIONNEMENT 

Le president informe l'assemblee qu'aucun cautionnement n'a ete fixe par le sequestre official. 

IX. LEVEE D' ASSEMBLEE 

L'agenda etant epuise, l'assemblee est levee a 10 h 21. 

Annexes : !ti Registre des presences 
!ti Rapport du syndic sur la situation financiere de la Debitrice et sur la Proposition 

Administrateur, agissant a titre de president 



REGISTRE DES PRÉSENCES





RAPPORT DU SYNDIC  
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE

LA DÉBITRICE ET SUR LA PROPOSITION
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